
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-40201

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 24-40201

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-134259
22/01/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPTB fleuve HéraultNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20001867900031N° National d'identification : 
Clermont l'HéraultVille : 

34800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA LENE A SERVIAN (RSP4 - 1° TRANCHE DE Intitulé du marché : 
TRAVAUX)

45246200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les travaux consistent à restaurer les caractères morpho-Description succincte du marché : 
écologique d'un cours d'eau. Les principaux travaux à réaliser sont les suivants: - Travaux d'abattage et 
de débroussaillage - Traitement des cannes de Provence - Terrassements des merlons et d'une berge - 
Terrassement d'une mare intermittente en lit majeur - Plantation sur les berges remaniées et dans 
l'emprise des merlons

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué de la façon suivante: Lot 1 attribué à l'entreprise Vinci/Térélian Lot 2 attribué 
à l'entreprise Geco

05/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-40201
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-40201
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